
CR Assemblée Générale Extraordinaire du 20 juin 2023 à 20h

Lieu : mairie d’Arzacq

10 participant-e-s : Julie, Damien, Christine, Christophe, André, Christian, Antonin, Yves-Marie, 
Claudine, Bim.

Facilitateur : Damien
Secrétaire : Christian

Ordre du jour     :
Tour météo
ATNB nouvelle formule : cotisations, choix du nom, approbation des statuts
Argent collapsologie, compte bancaire
Point recyclerie
Point GRAL
Adhésion aux Amis de la Confédération paysane
Tour de clôture

1- ATNB nouvelle formule

Tout les participants avaient reçu dans leur boite mail la proposition de nouveaux statuts.

Les volontaires pour devenir membre de cette association nouvelle formule, sont invités à inscrire 
leurs coordonnées avec le versement de la cotisation. Sur les 10 personnes présentes, 8 paient leur 
cotisation et bénéficient donc, conformément aux nouveaux statuts, d’un droit de vote pour cette 
réunion (et les prochaines).

L'objet de cette Assemblée Générale Extraordinaire est d'approuver les modifications des statuts. 
Ces modifications ont été passées en revue lors de la précédente réunion plénière du 23 mai, et il ne 
restait plus qu'à choisir un nouveau nom pour valider l'article 1 des statuts.

Différents noms sont proposés pour remplacer Amis de la Terre Nord Béarn : Couleurs Terroir NB, 
Amis Terroir NB, AquiTerr’ NB, Terdici, Agir à Temps NB, Entraide et Résilience NB, Avançons 
vers la Transition NB, Autonomie Territoire NB. 
Un remerciement particulier à André pour son travail sur les noms.
Discussions sur l’utilité ou pas de garder Nord Béarn : en mettant Soubestre cela exclue une partie 
des membres actuels, Nord Béarn semble fédérateur.
Garder l'accronyme ATNB présente l'avantage de ne pas modifier le nom des 4 listes mail existantes
et du site internet. Entraide et Résilience Nord Béarn, malgré un accronyme ERNB qu'on a pour 
l'instant du mal à prononcer, présente l'expression « Entraide et Résilience » qui semble être celle 
qui correspond le mieux à l'objet de notre association. Cela permet de tourner la page de ATNB, 
d'officialiser un nouveau départ, et tant pis si on doit modifier le nom de nos outils de 
communication.
Un tour de consentement est réalisé sur le nom « Entraide et Résilience Nord Béarn » : les 8 votants
sont pour.

La délibération pour l'approbation des nouveaux statuts donne les résultats suivants : 
8 votes Pour, 0 votes Contre, 0 Abstentions.



2- Argent collapso, compte bancaire

Il y a quelques temps une personne avait donné 2500€ à ATNB pour soutenir l’organisation 
d’évènements sur le sujet de la collapsologie. ATNB n’utilise pas cet argent et propose (en accord 
avec le donneur initial) de verser les 2/3 de la somme à la Recyclerie du Soubestre. Après 
présentation du projet de recyclerie par Bim, les nouveaux membres de Entraide et Résilience Nord 
Béarn adoptent le transfert de 1700€ pour l'association « La Recyclerie du Soubestre » (les 8 
votants sont pour).

Actuellement l’argent d’ATNB est sur le compte bancaire du trésorier et cela gène quelques 
personnes. D’autres solutions existent : 
- tout mettre en espèces dans une caisse de marché gardée par le trésorier
- ouvrir un compte bancaire pour l'association – lequel ? A quel prix ?
Ces questions seront mises à l’ordre du jour de la prochaine réunion. 

3- Point recyclerie

Bim nous fait part de l’actualité de la nouvelle association « La Recyclerie du Soubestre ». Les 
statuts ont été déposés à la préfecture. L’association cherche toujours un lieu, et a une piste sérieuse 
sur Arzacq qui est soutenue par le maire Jean-Pierre Crabos. L’association souhaite créer du lien 
avec Entraide et Résilience NB, et envisage éventuellement de prendre une adhésion à ERNB. 
L’argent qui serait donné par ERNB pourrait servir à payer les premières mensualités d’un loyer ou 
l’aide à l’achat d’un véhicule.
Certains pensent que la mairie pourrait mettre un local à disposition. Bim raconte que dans une 
précédente expérience de création de recyclerie qu’elle a vécu il y a quelques années, au début la 
mairie n’a pas aidé puis, après avoir constaté que la recyclerie fonctionnait, a mis un local de 
1000m2 à disposition gratuitement.

4-   Point du groupe G  RAL   par Antonin et Damien

Le « Groupe Résilience Alimentaire Locale » continue à rencontrer des agriculteurs acteurs du 
système alimentaire de la Communauté de Communes des Luys en Béarn (CCLB). En 2 mois, 4 
agriculteurs autour d'Arzacq ont été visités et chacun dans un domaine différent 
bio/conventionnel/élevage/ semencier. Les agriculteurs rencontrés sont contents de recevoir le 
groupe et de présenter leur savoir faire, ils apprécient le fait d'être écoutés sans jugement. Les 
entretiens vont se poursuivre jusqu'à la fin de l'année, notamment dans les secteurs de Garlin et du 
sud de la CCLB.

5- Adhésion aux Ami-e-s de la Confédération paysanne

Damien nous fait part de son adhésion récente à titre personnel à l'association « Les Ami-e-s de la 
Confédération paysanne » et distribue des prospectus à qui veut bien les prendre. 
La Confédération paysanne est le seul syndicat agricole dans le 64 qui :

• soutient l'agriculture paysanne qui assure la souveraineté alimentaire, l'autonomie des 
paysan-ne-s (avec un revenu digne), la protection du vivant et la qualité alimentaire 
accessible à toutes et tous

• milite contre l'accaparemment des ressources, la spéculation et l'industrialisation de 
l'agriculture.



Seul-e-s les agriculteurices peuvent adhérer à la la Confédération paysanne. « Les Ami-e-s de la 
Confédération paysanne » existe pour que les citoyen-ne-s puissent soutenir financièrement ce 
syndicat qui est sous-représenté dans les Chambres d'Agriculture (1 seul représentant béarnais à 
celle du 64).
Claudine précise que ce n’est pas le seul syndicat agricole proche de nos valeurs et qu’il y a aussi le 
MODEF qui existe depuis 1959. Elle nous fait une rapide présentation historique. Le MODEF n'est 
pas implanté dans le 64.
Damien propose que ERNB prenne une adhésion aux « Ami-e-s de la Confédération paysanne ». Il 
est décidé de revoir cette question lors de la prochaine réunion.

Tour de clôture

Relativement peu de monde à cette assemblée générale extraordinaire. Réunion agréable et efficace.

Prochaine réunion

D’un commun accord la prochaine réunion aura lieu en septembre, une proposition sera faite par 
framadate.

Fin de réunion à 22h


